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Périgueux, le 6 février 2012 
 
 

LE PREFET DE DORDOGNE 
 

A 
 

Mesdames et Messieurs 
Les  organisateurs de manifestations sportives 

 
 
 

OBJET : Information relative à l’évaluation des incidences des manifestations sportives 
sur les sites Natura 2000. 
 
 
Les dossiers de demande d’autorisation ou de déclaration de certaines manifestations 
sportives doivent désormais comporter une évaluation des incidences Natura 2000, 
conformément au décret n° 2010-365 du 9 avril 2010. 

 
Le département de la Dordogne comprend les sites Natura 2000 suivants : 
 
 

Sites (21) Intérêt Surface 
indicative en ha 

La Dordogne Rivière 5 694 
La Vézère Rivière 491 
Les vallées des Beunes Réseau hydrographique et 

milieux humides 
5 510 

La vallée de la Nizonne Réseau hydrographique et 
milieux humides 

2 779 

La vallée de la Dronne (de 
Brantôme à sa confluence 
avec l’Isle 

Rivière 4 367 

La vallée de l’Isle (de 
Périgueux à la confluence 
avec la Dordogne) 

Rivière 7 948 

Le vallon de la Sandonie Réseau hydrographique, 
milieux humides et coteaux 

612 

Les coteaux de la Dronne Coteaux calcaire-pelouses 
sèches 

272 

Les coteaux calcaires du 
Causse de Daglan et de la 
vallée du Céou 

Coteaux calcaire-pelouses 
sèches 

874 

Les coteaux calcaires de la 
vallée de la Borrèze 

Coteaux calcaire-pelouses 
sèches 

366 

Les coteaux calcaires de la 
vallée de la Vézère 

Coteaux calcaire-pelouses 
sèches 
 

599 

Les coteaux calcaires de la 
vallée de la Dordogne 

Coteaux calcaire-pelouses 
sèches 

3 768 
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Les coteaux calcaires de 
Proissans, Ste Nathalène et St 
Vincent le Paluel 

Coteaux calcaire-pelouses 
sèches 

603 

Les grottes d’Azerat Site à chauve-souris 11 
Le tunnel de St Amand de 
Coly 

Site à chauve-souris 37 

Les vallées de la Double Réseau hydrographique et 
milieux humides 

10 800 

Le tunnel d’Excideuil Site à chauve-souris 1 
La grotte de St Sulpice 
d’Eymet 

Site à chauve-souris 1 

Les carrières de Lanquais la 
Roque 

Site à chauve-souris 1 

Réseau hydrographique de la 
Haute Dronne 

Réseau hydrographique et 
milieux humides 

2 113 

Plateau d’Argentine Coteaux calcaire–pelouses 
sèches 

191 

 
 
L’objectif poursuivi par cette notice d’évaluation est de prévenir les atteintes à 
l’environnement dans les sites classés Natura 2000. Ce réseau européen d’espaces 
naturels vise à préserver la diversité biologique, tout en valorisant les territoires. 
 
Afin d’assister les organisateurs de manifestations sportives dans leurs démarches, j’ai 
l’honneur de vous informer de la parution d’un guide méthodologique relatif à 
l’évaluation des incidences de ces manifestations sur les sites classés Natura 2000. 
Ce guide peut être consulté sur le portail Natura 2000, à l’adresse électronique 
suivante :  
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Natura-2000,2414-.html 
 
J’attire votre attention sur le caractère impératif de la transmission des éléments relatifs 
à l’évaluation des incidences Natura 2000 lors du dépôt des dossiers relatifs aux 
manifestations sportives, lorsque le règlement le prévoit. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

La directrice de la réglementation 
et des libertés publiques 

 
signé : Simone AVRIL-PETIT 


